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· Datum : 22-11-2017
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2017844655
· Auteur : 



Tribunal de commerce francophone de Bruxelles

Tribunal de commerce francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite, sur citation, de : L'ARRET 48 SCS, RUE HAUTE 187, 1000 BRUXELLES 1.

Référence : 20171742.

Date de faillite : 13 novembre 2017.

Activité commerciale : restauration

Numéro d'entreprise : 0639.737.269

Curateur : LE GENTIL DE ROSMORDUC FRANCOIS, AVENUE LOUISE 349/17, 1050 BRUXELLES 5.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé du jugement dans le Registre Central de la Solvabilité via le site www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances : le 20 décembre 2017.

Pour extrait conforme : Le Greffier en Chef, PINCHART N.




Gegenereerd op 12-05-2026
footer1_image1.png
i lex.be




